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Lyon France – Le 28 novembre Bayer CropScience présente au siège social rue Jean-Marie 
Leclair, sa politique en faveur des handicapés pour le personnel lyonnais. 

La CFDT approuve cette initiative prise dans le cadre de la Semaine pour l’emploi des 
travailleurs handicapés1. Mais derrière cet effet d’annonce, quelles sont les réelles intentions de 
Bayer CropScience en France vis-à-vis des handicapés ? 

Le 5 avril 2004, la direction s'est engagée à : « ouvrir des négociations paritaires sur les moyens 
à mettre en œuvre pour favoriser l’embauche de salariés handicapés ». 

Trente mois plus tard, le bilan de Bayer CropScience en France est le suivant : 
- aucune négociation paritaire ; 
- aucune réunion paritaire ; 
- un travailleur handicapé embauché en 2006 (CDD); 
- un taux de 2,5% de personnes handicapées travaillant dans l’entreprise ; 
- aucun chiffre communiqué aux représentants du personnel concernant l’aménagement 

des postes de travail pour les salarié(e)s handicapé(e)s; 
- aucune liste nominative des Centres d’Aide par le Travail (CAT) communiquée par 

Bayer CropScience, notamment depuis son abandon de l’Orangerie2 ; 

A maintes reprises, la CFDT a dénoncé cette attitude qui consiste à préférer verser des pénalités 
plutôt que de mettre en œuvre une véritable politique handicapés dans l’entreprise. 

Mais la direction refuse toujours de rencontrer les organisations syndicales : la CFDT y voit une 
nouvelle occasion manquée de négocier un accord prévoyant la mise en œuvre d’un 
programme pluriannuel en faveur des travailleurs handicapés. 
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La loi qui est entrée en vigueur le 1er janvier 2006 réaffirme l’obligation pour Bayer 
CropScience d’employer au moins 6% de travailleurs handicapés. Faute d’atteindre ce seuil, 
notre entreprise devra verser une pénalité pouvant atteindre 600 fois le Smic horaire par 
travailleur handicapé non employé, et 1 500 fois si elle n’a pas engagé d’action en leur faveur 
d’ici trois ans !... 

Pour la CFDT, lutter contre toutes les formes de discriminations, c’est notamment permettre 
l’accès à l’emploi de tous y compris des personnes handicapées et c’est permettre aux salarié(e)s 
de conserver leur emploi lorsqu’un handicap survient.  

Sur la "Politique Handicap" de Bayer CropScience en France, la CFDT demande à la direction 
de respecter son engagement du 5 avril 2004 en ouvrant immédiatement une négociation sur : 

1. L’embauche directe. 

2. La sous-traitance aux établissements de travail protégé.  

3. La réduction des nuisances et de la pénibilité au travail. 

4. Le maintien dans l’emploi des personnes handicapées. 

5. L’aide au reclassement des salarié(e)s déclarés inaptes, etc… 
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